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INTERVIEW

Fondée en 1977 par la famille Holstensson, l’entreprise Sué-
doise RH Sièges est restée une société familiale jusqu’à son 

rachat en 2006 par le groupe financier Ratos, qui est devenu 
par la suite l’actionnaire principal. 
A la suite des nouvelles acquisitions, en 2007, des sociétés HÅG 
(norvégienne) et RBM (danoise) par le groupe Ratos, la société 
Scandinavian Business Seating a été créée à l’automne 2008 
dans le but de développer une synergie et avec la volonté de 
devenir n°1 sur le marché du « siège » en Europe. 
La philosophie commune aux trois sociétés découle avant tout 
d’une identité géographique. En effet, il y a des intelligences 
complémentaires entre les trois sociétés reconnues sur le marché 
dans le domaine de l’ergonomie, de l’environnement et de la 
qualité. Les conditions nécessaires à la création d’un groupe 
étaient réunies en matière d’achat et de fabrication. La volonté 
de la société Scandinavian Business Seating est de réaffirmer 
la commercialisation au travers de trois sociétés bien distinctes 
HAG, RH et RBM. Les trois marques se positionnent sur des 
segments complémentaires. L’ambition est de créer un groupe, 
une synergie des savoir-faire, tout en conservant l’identité des 
sociétés ! Compte tenu de la complémentarité des sociétés HAG 
et RBM, leurs produits sont diffusées par le même réseau alors 
que RH est à part. « A la fois d’origine norvégienne, suédoise 
et danoise, le groupe Scandinavian Business Seating est détenu 
par la société de financement Ratos », précise Mme Pezin (RH 
Sièges France). 

La spécificité de RH Sièges ? En tant que directrice de la société 
RH  Sièges France, Mme Pezin explique que la particularité 
propre de cette société est un respect de l’ergonomie adaptée à 
l’humain et une conscience de l’adaptabilité nécessaire de cette 
science à tous les environnements de travail. De plus, la prise 
de conscience environnementale est ancrée dans la philosophie 
même de l’entreprise. RH Sièges est l’un des premiers fabricants 
de sièges de bureau certifié « International EPD System ». La 
Déclaration Environnementale du Produit (DEP) est un écolabel 
de type III donnant des informations scientifiques, certifiées et 
comparables sur le comportement environnemental des pro-
duits de différentes catégories. Il repose sur l’Analyse du « Cycle 
de Vie » (ACV) du produit en question et fournit des données 
quantitatives sur son comportement environnemental. Étant 
une entreprise scandinave, la politique de recyclage est inscrite 
au cœur de la société, les produits RH sièges sont recyclables à  

RH : Une synergie des savoir-
faire, une identité propre !
En cette année anniversaire des 15 ans de votre magazine Info Buro Mag, Mme Olgica Pezin, directrice 
RH Sièges France, revient sur l’évolution de sa société et sa démarche éco-responsable.

100 % et cette démarche s’inscrit dans le cadre de la certification 
ISO 14001. Mais, l’engagement ne s’arrête pas là. La société 
RH Sièges s’occupe de récupérer les composants des sièges 
usagés des entreprises clientes. 95 % des composants sont réu-
tilisés dans la fabrication de nouveaux sièges et les composants 
restant sont valorisés en combustible. La société RH Sièges n’a 
pas attendu l’élan marketing-écologique qui s’envole depuis 
quelques années pour avoir un engagement éco-responsable 
réel dans la fabrication de ses produits.

Mme Olgica Pezin, directrice RH Sièges, précise « qu’en notre 
qualité de fabricant scandinave, nous n'avons pas attendu que 

l'écologie soit "une mode", l’usine est certifiée Iso 14001 depuis 
plus de 10 ans ».


